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C'est juste la veille de son
départ prévu dans son
pays, le Mali, pour des rai-
sons de santé, que Djibril
Traoré commet l'irrépara-
ble. Les enquêteurs de la
gendarmerie de Nkoltang
poursuivent l'investigation
pour déterminer si l'argu-
ment d'un complot visant à
attenter à sa vie, avancé
par le présumé meurtrier,
est crédible. Ou s'agit-il
simplement d'un crime aux
motivations passionnelles.  

UNE chasse à l’hommeorganisée par les élé‐ments de la brigade deNkoltang a permis deneutraliser Djibril Traoré,le mardi 5 avril dernier, àl'aube, dans une petiteforêt de cette localité dudeuxième arrondisse‐ment de la commune deNtoum. Le Malien de 48ans a tragiquement ôté lavie à Adama Koné, soncompatriote âgé de 37ans, dans la nuit de lundi4 avril, vers 21 heures. Lamort a été donnée à l'aidede plusieurs coups de ma‐chette à divers points vi‐taux. Actuellement gardéà vue dans les locaux del’unité de la gendarmerie,le présumé meurtrierdevra être déféré, mardiprochain, devant le par‐quet de Libreville.Les premiers renseigne‐ments dont disposent lespandores dans le cadre del'investigation demeurentencore un peu "lous. Carle criminel présumécon"ie que son geste neserait que la réponse à uncomplot savammentourdi par le défunt, dans

le but de l'éliminer enpremier. Alors même quecertaines indiscrétions,dans son entourage, fontétat d’une rancœur nour‐rie contre la victime, qu’ilsoupçonnait de convoitersa compagne. En effet, les deux hommesexerçaient en tant quemécaniciens. Et, depuisplus d’une semaine, Dji‐bril Traoré, qui résidaitau PK 14, est venu s’ins‐taller à Nkoltang, à la de‐mande d’Adama Koné,propriétaire d'un garagesitué à Bikélé. Le nouveau venu emmé‐nage à Nkoltang au mo‐ment où il connaît desproblèmes de santé men‐tale. A en juger par les

multiples écarts de com‐portements qu’il auraitmanifestés ces dernierstemps. D’où cette déci‐sion prise collégialementpar son entourage de lerapatrier au Mali, où ildoit suivre des soins.Aussi, Adama Koné est‐ilchargé du volet adminis‐tratif auprès des servicesde la Documentation etde l’Immigration. Une fois cette tâche ac‐complie, il ne reste plusque l’obtention du visa,pour que Djibril Traorépuisse voyager le mardi 5avril dernier. Le lende‐main du drame. Sauf queles rapports entre lesdeux mécaniciens vonttrès vite se dégrader,

d’autant que le criminelprésumé dit avoir en‐tendu, dans un bistrot deNkoltang, que son compa‐triote serait en train deplani"ier son assassinatpour s'accaparer de sesbiens. Djibril Traoré doitdonc passer à l’acte, pouréviter d'être trucidé enpremier.Vers 21 heures, ce fameuxlundi noir, Adama Konés’apprête à démarrer sonvéhicule, après une dis‐pute avec son compa‐triote. C’est à ce momentque Djibril Traoré auraitsurgi dans la pénombre,armé d’une machette. Illui assène un premiercoup à la poitrine. Gravement blessé, la vic‐time tente d’échapper àl'agresseur présumé.Mais ce dernier se met àsa poursuite, en lui admi‐nistrant plusieurs autresblessures. La furie du misen cause ne sera stoppéeque par l'interventiond'un voisin, qui doitcontre‐attaquer avec unchevron. Malgré tout,Adama Koné, sérieuse‐ment atteint, rend sondernier souf"le dans labriqueterie mitoyenne àson logement. Aussitôt prévenus, lesgendarmes de la brigadede Nkoltang arrivent surla scène du crime. La vic‐time baigne dans unegrande mare de sang.Pendant ce temps, pouréchapper à la justice po‐pulaire, le présumé meur‐trier prend ses jambes àson cou, en direction debroussaille environ‐nante... Il y est débusquéle lendemain, par les élé‐ments de la gendarmerie,et mis aux arrêts.  

Traoré refroidit son compatriote à l'aide
d'une machette

Homicide à Nkoltang

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Des traces de sang encore visibles dans
la briqueterie, où la victime a rendu l'âme.
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Face à son agresseur, Adama Koné 
n'a eu aucune chance.
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Djibril Traoré, le présumé meurtrier.
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VENDREDI dernier, dans notre livraison du jour,nous rendions compte de cette affaire mettant enscène un détenu de la prison centrale de Franceville.Amour Cyriaque Odjaga, 28 ans, incarcéré depuistrois ans pour des faits d'escroquerie, avait écopéd'un nouveau mandat de dépôt pour avoir réussi àconcocter, depuis sa cellule et à partir d'un simpletéléphone, un plan visant à se faire de l'argent sur ledos des parents des mineurs incarcérés avec lui. Deux semaines plus tôt, le parquet de Libreville re‐mettait en cellule deux « vieux chevaux », JacquesMichel Robert, alias Paul Henri, et Fabrice Nguema.Des « feymen », ces nouveaux «  hommes d'affaires »spécialisés dans la grosse arnaque, comme il encompte, désormais, des tas à Libreville. Au‐delà des faits pour lesquels tous se trouvent en‐core derrière les barreaux, l'autre dénominateurcommun chez ces personnes est sans nul douted'être d'anciens prisonniers qui, une fois dehors,n'ont pas hésité à renouer avec leurs vieilles habi‐tudes consistant, au moyen de la ruse et des « théra‐pies » dont ils ont le secret auprès de leurs victimes,à les délester d'importantes sommes d'argent. Mais le plus curieux est de constater qu'alors qu'ilsse trouvent en prison, synonyme de privation de li‐berté, ces individus continuent à diriger, à l'exté‐rieur, des opérations visant à nuire à la quiétude deceux qui se tuent tous les jours à la tâche, pour ga‐gner honnêtement leur vie. Au centre de cette insé‐curité, certains matons qui usent au quotidien decomplicités, en mettant notamment à la dispositiondes prisonniers, certes moyennant une rétribution,leurs appareils de communication pour joindre l'ex‐térieur et organiser leurs coups‐bas. Il serait cependant naïf de penser que les agents dela sécurité pénitentiaire seraient les seuls à mettreen cause dans la porosité et autres dérapages encours dans les milieux carcéraux gabonais. En effet,de nombreuses situations connues, aussi bien à Li‐breville qu'à l'intérieur du pays, font état de ce quedes juges à la toge souillée, prennent facilement faitset causes même pour des criminels invétérés, pourpeu que ceux‐ci sachent les couvrir de « cadeaux ». Sinon, comment comprendre qu'un individu tel queJacques Michel Robert, placé en détention préven‐tive en 2000 pour son implication dans des faitsd'escroquerie, se soit retrouvé trois semaines plustard hors de la prison, sans jugement et sanscondamnations, pour continuer à perpétrer lesmêmes forfaits ? Tant cet huissier de justice françaisà la retraite, arrivée au Gabon il y a 45 ans, s'est ré‐solument reconverti en un « feyman » qui, en com‐plicité avec d'autres personnes de son espèce,grugent impunément d'autres citoyens dans la villede Libreville. Une situation d'ailleurs bien connue du milieu judi‐ciaire national, dont certains maillons de la chaîne,au nom des béné"ices qu'ils en tiraient, avaient choiside se taire, parce que la bouche, semble‐t‐il, pleine.Laissant ainsi prospérer un mal et une pratique qui,sous d'autres cieux, vaudraient assurément à leursauteurs et à tous ceux qui sont de connivence aveceux, des condamnations exemplaires. Au demeurant, il n'est peut‐être pas trop tard pourque ceux des magistrats ou des gardiens de prisonqui se sont laissés corrompre un tant soit peu, re‐viennent à la raison, pour essayer de refonder cettejustice dont le pays a besoin pour son développe‐ment social, économique et politique. Dans le cascontraire, il est à craindre que ceux qui s'obstinentsur leurs mauvaises voies ne soient un jour livrés pu‐bliquement, à cause de leur convoitise. 

Toge souillée
Coulisses du Tribunal
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